
Liste des offices comptables intervenant actuellement pour le RIDEA  

en Hauts-de-France 

 

Le RIDEA s’inscrit dans le cadre d’un marché de prestations de services conclu entre l’État et 

les offices comptables dans les conditions prévues par le règlement UE 2023/2674 du 22 

novembre 2023. Il prévoit la publication de la liste, ci-dessous, des offices comptables 

habilités et respectant les obligations liées à la réalisation des fiches RIDEA. 

 

 

 


